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Dans moins d’un mois, les inconditionnels de la vitesse 

redécouvriront le contexte prégnant de la compétition si 

aucun contretemps ne postpose la mise en route. Aussi, il 

s’avère judicieux de dresser un memento des récents 

changemenrts apportés par les instances nationales aux 

règlementations existantes. 

 

 

La compétition 2019 se profile au 

portillon. Les mandataires nationaux vont, 

ce vendredi, arrêter des dernières 

directives très attendues et non des 

moindres. Les colonies continuent par 

contre à peaufiner au mieux leurs armes. 

Car pour beaucoup d’entre elles, il n’est 

nullement question de manquer le départ, 

et ce sous des conditions correctes bien 

évidemment et en l’absence espérée du 

moindre contretemps grippal. La fièvre 

colombophile du samedi commence à de 

nouveau prendre racine, à titiller les 

esprits. 

 

En cette période d’attente dans les « starting-blocks ailés », la vie dans les pigeonniers bat son 

plein. Après l’élevage hivernal, de premières conclusions sur le degré de santé de la colonie ont 

été tirées, confirmées ou non par un homme de science. La « préparation psychologique » se 

poursuit, entre dans une phase finale déterminante. La réussite en colombophilie (comme dans 

d’autres disciplines d’ailleurs) ne s’improvise pas, se construit par contre avec patience et 

méthode. Seul un opiniâtre travail sans relâche, bien souvent perçu comme astreignant, permet 

de la côtoyer dans un premier temps, de l’atteindre par la suite, de la savourer in fine à juste titre. 

 

Un retour imminent ! 

Suite à l’accord verbal passé avec le président de l’Entité Provinciale Regroupée Hainaut-

Brabant wallon, « Coulon Futé » a l’intention en mars, pour ces deux provinces comme ce fut 

déjà le cas l’an dernier, de proposer des fiches et cartes cernant la cadre sportif arrêté par les 

différents groupements d’un même lâcher. Et ce, si les informations officielles sont délivrées en 

temps et en heure. Les amateurs apprendront ainsi, dans les moindres détails, le contexte sportif 

qui les attend avant l’entame de la compétition. Tout sera clair, précis. La transparence avortera 
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Les appareils de constations 

 
Elément et preuve incontournables pour enregistrer les performances réalisées par les 
« athlètes ailés » au terme des vols compétitifs, l’appareil de constatation exerce, par  
définition, un périlleux rôle de juge-arbitre. Sa mission s’avère dès lors des plus délicates 
pour diverses raisons.  
 
Pour avant tout certifier l’exactitude de l’heure de rentrée du volatile engagé. Et par 
injonction du résultat confectionné à partir de la récolte de toutes les données 
« temporelles » de l’épreuve. Cela va de soi, c’est une évidence ! 
Pour garantir, par la même occasion, la probité sportive suite aux enjeux misés distribués en 
fonction du classement établi. Mais aussi le bien-fondé de plausibles retombées en cas de 
transactions financières justifiées par des performances de haut niveau. 
 
De par l’apport de nouvelles technologies de plus en plus pointues, les appareils de 
constations ont, ces dernières décades, évolué (disparition des piqueurs) tout en restant 
l’objet d’une surveillance particulière des instances compétentes en la matière. Des fraudes 
n’ont pas été inexistantes à ce jour dans le milieu colombophile, des exemples l’ont prouvé. 
Une totale garantie d’exactitude est-elle assurée à l’heure actuelle ? Voilà certes une très 
délicate épineuse question. Une décision prise en octobre 2018 peut néanmoins s’avérer un 
début de réponse. En effet, dans le contexte d’une assemblée générale nationale, le 
président du comité sportif national, s’exprimant au nom de ses membres, requérait le 
retour des bagues en caoutchouc lors des concours nationaux de grand demi-fond 2019. Il 
développait l’argumentaire de cette prise de décision en l’absence de la presse. Il ne faut 
cependant pas être un grand  devin pour en connaître la raison tout en comprenant la 
discrétion de rigueur. Une plausible faille informatique, source d’incertitude, existerait-elle ? 
 

Le règlement sportif national, la « bible colombophile », recense dix-huit thèmes de tailles 

différentes comprenant chacun un ou plusieurs articles. Le neuvième, de par ses trois articles 

56, 57 et 58, est réservé au réglage des appareils, le onzième, de par cette fois les articles 76, 

77, 78 et 79, au fonctionnement desdits appareils, 

 

Seul, le premier paragraphe de l’article 56, traitant la conformité des appareils, a subi un 

amendement relevant en fait du secteur financier. Désormais est connu, en cas de transgression 

de l’article, le montant de l’amende représentant les frais incombant à la remise de l’appareil 

litigieux au conseil consultatif national compétent en vue de son homologation. L’infraction 

répertoriée s‘élève à 50 €.  
 

 

toute ambiance délétère, bien souvent causée par un manque de connaissance, des interprétations 

non fondées, des situations demeurées floues. L’ambiance dans un local voire dans une entente 

est un adjuvant hors prix. 

 

Un premier changement… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La déclaration de conformité d’un appareil manuel relève toujours de la compétence d’un 

mandataire ou d’un membre du conseil national consultatif pour appareil (mécanique-électronique) 

qui délivre un ‘’passeport’’. Ce document, présenté à chaque emploi de l’appareil, reprend, outre les 

coordonnées, un numéro de contrôle. 
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La conformité d’un appareil électronique est par contre certifiée par l’étiquette (placée au dos 

de l’appareil) délivrée par la RFCB, reprenant un numéro d’enregistrement. 
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… un deuxième… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constater… mais surtout contrôler 

Depuis l’intronisation de la colombophilie compétitive, constater garantit une joie légitime 

après la compréhensible poussée d’adrénaline provoquée par le cérémonial exécuté par le 

compétiteur ailé « savourant » son retour sécurisant en son gîte.  

Connaître l’heure exacte du fatidique franchissement du seuil du colombier, et ce sans être 

tributaire d’appréciations humaines imposées par les appareils à cadrans, a justifié les 

recherches technologiques dans ce domaine. Quelques précieuses secondes et des « places 

avancées » sur les résultats ont ainsi été gagnées lors de retours groupés que la constatation 

manuelle, quelles que furent l’habileté et la rapidité de l’amateur, ne permettait pas 

matériellement d’obtenir. Cependant, le plaisir savouré de prendre en mains le pigeon à son 

retour pour le constater a fait son temps… 

Mais « le progrès et la catastrophe sont l’avers et le revers d’une même médaille » a un jour 

écrit une femme philosophe allemande. Aussi, le sport ailé a toujours été résigné, de par 

notamment des faiblesses très intéressées de certains êtres humains, de devoir concocter un 

filet sécuritaire, répressif pour garantir au mieux la rectitude de toute compétition. Les 

contrôles font partie de la panoplie d’outils existante.  

De manière directe ou indirecte, trois thèmes de la « bible sportive » abordent la constatation de 

pigeons : le dixième en premier lieu (dix-sept articles recensés), le quatorzième ensuite (deux 

articles) et le quinzième enfin (trois articles). Tous les trois contribuent de concert à alimenter la 

complexité de cette thématique. Un simple regard, fut-ce furtif, sur les dates retraçant l’historique 

des amendements apportés ces dernières années aux différents articles ne peut que convaincre les 

dubitatifs des enjeux en permanente évolution. 

Des retouches significatives ! Parmi les articles évoqués ci-dessus, le « 98 » est diantrement 

explicite comme l’atteste sa longueur. Au terme de la campagne 2018, lors de l’assemblée 

générale nationale d’octobre, il fut une nouvelle fois amendé pour atteindre l’objectif, poursuivi 

à l’époque par les instances compétentes, consistant à intensifier au maximum le volet 

sécuritaire de la règlementation. Pour cette raison, des « passages » ont été retirés  et 

notamment : 

 celui accordant, pour les pigeons engagés électroniquement dans un grand demi-fond 

national, la suppression de l’obligation de porter une bague en caoutchouc 

 celui n’obligeant que le contrôle du premier pigeon constaté. 

 

Dorénavant, les deux premiers pigeons constatés de tous les concours nationaux, toutes 

spécificités et catégories confondues, doivent être obligatoirement contrôlés endéans un 

délai fixé à partir de l’heure officielle de chaque pigeon. Aucun amateur n’échappe 

désormais à la procédure car un délai maximal de deux heures a été fixé pour toute 

personne handicapée qui a déposé une attestation médicale renouvelable annuellement. 
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… un troisième… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attente de mise ! Comme différentes matières sont susceptibles de changements (mutations, 

doping…) lors de la prochaine AG, elles ne sont pas de ce fait abordées ce jour. Tant il s’avère 

toujours judicieux d’attendre à des fins de délivrer une information définitive… pour 2019. 

 

La restitution au local des bagues en caoutchouc à partir du troisième pigeon constaté par 

catégorie reste d’actualité (cette mesure était-elle réellement appliquée ?). Des contrôles à ce 

sujet ont été annoncés… La tâche des bureaux risque d’être alourdie… 

Aucune modification ne concerne le recours aux appareils manuels utilisés lors des contrôles 

effectués si l’on excepte toutefois que la procédure existante en fond et grand fond national est 

étendue au grand demi-fond national. 

Annoncer 

Le rythme de vie effréné, prôné par la société, a pour injonction  d’instaurer un besoin de 

savoir immédiat, de connaître sur-le-champ, bref de minimiser tout temps d’attente, ce qui 

parfois dérégule l’authenticité. La colombophilie n’échappe nullement à cette « tendance » 

sociétale. Que du contraire ! Et ce, pour cause d’une compréhensible impatience naturelle et 

légitime de la base ailée ? … d’un tacite souhait de ne pas laisser pour compte de plausibles 

retombées ?  Les réponses peuvent différer. 

Le niveau national fait rêver, continuera à le faire. Pour beaucoup d’amateurs, il contribue 

avant tout à la notoriété, à la gratuite reconnaissance gratifiante des pairs. Il permet entre 

autres d’accéder parfois à un pactole envié au terme d’un exigeant chemin escarpé, sinueux, 

que seuls quelques-uns parviennent finalement à prendre.  

Sans souvent oser se l’avouer ouvertement, tout amateur aime se situer dans la hiérarchie. 

Les notifications sur la toile des performances de ses ouailles y contribuent en le faisant 

progresser ou régresser en un laps de temps. L’informatique est en effet devenue un outil 

privilégié : les annonces « en live » permettent de suivre « au plus près » le déroulement d’un 

concours. De rencontrer parfois des informations erronées ! Mais dans ce cas, pour certains, 

l’important n’est-il pas d’être présent au moment où l’actualité se déroule… ? 

La « bible sportive » ne consacre pas un thème spécifique aux annonces car la règlementation  

les concernant est en réalité disséminée dans le document. 

Toutefois deux changements sont à épingler. Le premier, déjà évoqué, concerne le temps limite 

imposé aux amateurs handicapés. Le second se résume en un élément extérieur au règlement 

en ce sens que « Omar-system » et « Briconweb » ont fait leur temps, décidé de fusionner pour 

offrir une nouvelle plateforme informatique anONS.be (voir annexe).  

D’autres modifications sont susceptibles d’intervenir ce vendredi lors de l’AG nationale car  des 

amendements aux articles 98 et 101 sont repris à l’ordre du jour. 
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Annexe 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Source : Bricon 
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